
Délibération n°V2024-386

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Petite enfance et Place de 
l'enfant dans la Ville

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Emilie  CABELLO,
Michel CALVO, Sébastien COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean-Dominique DELAVEAU, Jacques DOMERGUE,
Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Clara  GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare
HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Stéphane  JOUAULT,  Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha
MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN,  Serge MARTIN,  Marie  MASSART,  Patricia  MIRALLES,  Yvan NOSBE,  Bruno PATERNOT,  Manu
REYNAUD,  Catherine  RIBOT,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Radia  TIKOUK,
Bernard TRAVIER, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES,  Christian  ASSAF ayant  donné pouvoir  à  Michaël  DELAFOSSE,  Fanny DOMBRE-COSTE ayant
donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant
donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant
donné pouvoir  à  Boris  BELLANGER,  Clothilde  OLLIER ayant  donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Elodie BRUN-MANDON, Roger-Yannick CHARTIER, Mickaël  DIORE, Hind EMAD, Salim JAWHARI, Flora
LABOURIER, Mikel SEBLIN, Joëlle URBANI, François VASQUEZ

Éveil à la culture - Convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et le
MO.CO. Montpellier Contemporain - Avenant - Approbation - Autorisation de

signature

Madame Tasnime AKBARALY, Adjointe au Maire, rapporte :

Dans le cadre de sa politique petite enfance, la Ville de Montpellier s’est, depuis de nombreuses années,
largement  orientée  vers  une sensibilisation  artistique  et  culturelle  des  tout-petits  et  notamment  pour  les
jeunes enfants qui bénéficient d’un accueil dans les structures petite enfance gérées par la Collectivité. 

L’éveil artistique et culturel des tout-petits libère en effet leur créativité, leur émerveillement, leur sensibilité.
Il  permet  l’expression  de  leurs  émotions  et  participe  à  leur  développement  cognitif  et  moteur.  Cette
orientation répond ainsi  aux principes édictés dans la  charte  nationale pour l’accueil  du jeune enfant et
s’inscrit également dans le protocole d’accord interministériel de mars 2017 pour l’éveil artistique et culturel
des jeunes enfants,  invitant les gestionnaires d’établissements d’accueil  du jeune enfant et  les structures
culturelles à s’engager ensemble dans un parcours de généralisation de l’éducation artistique et culturelle.
« Favoriser la construction et le développement de l’enfant » est donc un enjeu essentiel pour la Ville de
Montpellier qui en a fait un axe fort de son Projet Educatif Petite Enfance adopté lors du Conseil municipal
du 10 octobre 2023.
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C’est  dans  ce  cadre  que la  Ville,  par  l’intermédiaire  de  son Pôle  Petite  Enfance,  a  initié  dès  2013,  un
partenariat avec le MO.CO. Montpellier Contemporain dont les principaux objectifs sont les suivants :

− Structurer  l’action  éducative  menée  conjointement  depuis  2013 par  le  MO.CO et  le  Pôle  Petite
Enfance de la Ville de Montpellier en direction de la petite enfance via le réseau des établissements
d’accueil du jeune enfant ;

− Concevoir et mettre en œuvre les axes culturels des programmes d’activités à destination des tout-
petits au sein du MO.CO. en fonction de son actualité ; 

− Initier des projets innovants en partenariat ;
− Concevoir et mettre en œuvre des dispositifs pédagogiques ;
− Etendre ces actions à l’ensemble des structures de la Ville de Montpellier ;
− Développer des actions de formation et de sensibilisation des personnels de la petite enfance en vue

de construire des prolongements de visite, en lien avec les expositions ; 
− Mettre en place des orientations pédagogiques adaptées au développement de l’enfant et ancrer les

projets dans la relation de l’enfant et de sa famille ; 
− Construire conjointement des projets liés à l’accompagnement à la parentalité.

Ce partenariat a été formalisé par une première convention dont la signature a été autorisée par délibération
du 29 mars 2022.

Les  bilans  successifs  de  ce  projet  ont  mis  en  évidence  l’intérêt  indéniable  de  renforcer  cette  précieuse
collaboration. Il est donc proposé de développer ce partenariat avec un avenant à la convention, en incluant
les éléments suivants :

− La gratuité des visites et des ateliers au sein du MO.CO. et du MO.CO. Panacée pour les familles
dans le cadre du Festival de l'éveil des tout-petits organisé par la Ville de Montpellier ;

− La présence ponctuelle de l’équipe de médiation de MO.CO. Montpellier Contemporain avec le tapis
d’éveil « HOP ! Un tapis » lors d’événements dédiés aux tout-petits (dialogues, comédie du livre,
etc.) ;

− La mise à disposition des «  Contes en Vadrouille » (groupe de professionnels issus de structures
municipales,  qui  proposent  des  lectures  pour  enfants  et  familles)  pour  une  série  d'événements
organisés sur six mois par le MO.CO. Montpellier Contemporain, lors de journées, comme la Nuit
des musées, les journées du Patrimoine, les week-ends à hauteur d’enfant, etc. 

Le présent avenant prend effet à la date de signature par les parties, pour une durée d’un an et renouvelée par
tacite  reconduction chaque année,  dans  la  limite  de  trois  reconductions.  Toutes  les  autres  clauses  de la
convention initiale sont inchangées. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les termes de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et le
MO.CO ; 
-  D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant  ainsi que tout document relatif à
cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 47 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 9 voix 
M. Christian ASSAF, M. Boris BELLANGER, Mme Véronique BRUNET, M. Michaël DELAFOSSE, Mme
Caroline DUFOIX, Mme Maryse FAYE, Mme Fatma NAKIB, M. Laurent NISON, Mme Agnès ROBIN.

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Avenant convention MO.CO. Montpellier Contemporain et le Pôle Petite Enfance

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-286304-CC-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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AVENANT CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 

Entre 

L’EPCC MO.CO. 
130 rue Yehudi Menuhin 
34000 Montpellier
Représenté par Monsieur Numa HAMBURSIN, Directeur
Agissant conformément à la délibération n°10 du conseil d’administration 
du 10-11-2017 
ci-après désigné « MO.CO. Montpellier Contemporain » 

Et

Le Pôle Petite Enfance de la Ville de Montpellier
1 Place Georges Frêche – 34267 Montpellier Cedex 2
Représenté par Madame Tasnime AKBARALY agissant en qualité d’adjointe 
au Maire, déléguée à la Petite Enfance et à la place de l’Enfant dans la Ville,
Dûment habilitée aux fins de signer par délibération n°
Ci-après désigné « Le Pôle Petite Enfance » 

Préambule

Depuis 2013, Le Pôle Petite Enfance et MO.CO. Montpellier 
contemporain coopèrent et mettent en œuvre conjointement des outils 
adaptés à la découverte des œuvres et des artistes. Ce partenariat a été 
consolidé en 2022 par la signature d’une convention.  Afin de poursuivre et 
renforcer ce partenariat, un avenant à cette convention est aujourd’hui 
nécessaire.
                                                                                                          
Considérant la convention de partenariat signée par délibération numéro 
n°V2022-104 du 29 mars 2022, l’avenant suivant propose d’y rajouter les 
articles suivants :

ARTICLE 1. Tarification lors d’événements spécifiques
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Le présent avenant acte que les visites et ateliers proposés au MO.CO. et 
au MO.CO. Panacée lors du Festival de l’éveil des tout-petits organisé par 
Le Pôle Petite Enfance de la Ville de Montpellier seront gratuits. D’autres 
événements ponctuels organisés en partenariat entre MO.CO. Montpellier 
Contemporain et Le Pôle Petite Enfance pourront bénéficier de cette 
gratuité.

ARTICLE 2. Interventions dans et hors les murs

Le partenariat entre les deux parties porte sur des interventions au sein de 
MO.CO. Montpellier Contemporain et d’événements organisés par Le 
Pôle Petite Enfance :

- Présence ponctuelle de l’équipe de médiation de MO.CO. 
Montpellier Contemporain avec le tapis d’éveil « HOP ! Un tapis » 
lors d’événements dédiés aux tout-petits (Dialogues, comédie du 
livre, etc.)

- Intervention ponctuelle des Contes en Vadrouille au MO.CO. et au 
MO.CO. Panacée lors d’événements (Nuit des Musées, Journées du 
Patrimoine, weekend à hauteur d’enfant, etc.)

Les « Contes en Vadrouille » est un groupe de professionnels aux métiers 
variés, issus de différentes structures municipales. Ce groupe a pour 
vocation de proposer des temps de lecture aux enfants et à leurs familles.

Le Pôle Petite Enfance met à disposition de MO.CO. Montpellier 
Contemporain un groupe de professionnels pour une série d'événements 
organisés au MO.CO. et au MO.CO. Panacée. Ces événements se 
dérouleront selon une liste définie sur une période de six mois.

Le MO.CO. Montpellier Contemporain s'engage à communiquer le calendrier 
des événements dans un délai de quatre mois avant la période des six mois 
d’événements.

ARTICLE 3. Communication

Les deux parties s’engagent à communiquer sur les actions en partenariat 
et à citer le partenaire dans ses communications respectives.

ARTICLE 4. Durée de l’avenant
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Le présent avenant prend effet à la date de signature par les parties pour 
toute la durée de la Convention de partenariat préalablement signée. 
Toutes les autres clauses de la convention initiale sont inchangées.

Chacune des parties aura la possibilité de mettre fin à la présente 
convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois 
au moins avant la fin de l’année scolaire. Le non-renouvellement de la 
convention à son échéance, ne pourra faire l'objet, de ce fait, de 
quelconques dommages et intérêts.

Fait à Montpellier en deux exemplaires originaux, le  

POUR L’EPCC MO.CO.

Le Directeur

Monsieur Numa HAMBURSIN

Pour le Pôle Petite Enfance  

L’Adjointe au Maire 
Déléguée à la petite enfance et 
à la place de l’enfant dans la Ville

Madame Tasnime AKBARALY


